LES ASSURANCES DE PERSONNES



QUESTION 1

Alexandre et Catherine sont un jeune couple marié qui a récemment déménagé dans leurs nouvelles maisons sur la rive sud de Montréal. Ils ont trouvé une aubaine, leur maison a seulement coûté 200 000$. Ils payent leurs hypothèques sur 25 ans à un taux de 2,6 %. Catherine accouchera de leur premier enfant d’ici 3 mois. Ils trouvent donc que c’est le moment tout indiqué pour magasiner leurs assurances vie. Le but premier de leurs assurances est de libérer le conjoint survivant de toutes dettes si l’un des deux décède. Alexandre a un salaire annuel de 40 000$ tandis que Catherine gagne 70 000$ par année. Leurs deux employeurs n’offrent pas d’assurance vie. Ils sont en bonne santé. Ils se questionnent à savoir quelle assurance leur conviendrait le mieux.
 
Choix de réponse possible :
A. Assurance vie temporaire T-20
B. Assurance vie temporaire 100 ans 
C. Assurance vie entière
D. Assurance vie collective
E. Assurance vie universelle


Question 2


Luc Berger est propriétaire d’une assurance-vie permanente (aussi appelée vie entière). Son père Roger, âgé de 75 ans, est la personne assurée. Les primes annuelles à verser sont de 3 000 $. Ces primes seront les mêmes jusqu’à la mort de Roger ou jusqu’au moment où Luc annulera la police d’assurance. Le capital décès est de 200 000 $. La valeur de rachat est de 40 000 $ (montant encaissable en cas d’annulation), les primes déjà payées totalisent 120 000 $. 

À l’aide d’une démarche chiffrée, indiquez à Luc lequel des énoncés suivants est véridique.

A. Puisque Luc a déjà payé 120 000 $ de primes, aussi bien continuer et garder l’assurance-vie.

B. On ne sait pas à quel âge va décéder Roger, donc il est impossible de déterminer si l’on doit garder ou abandonner la police d’assurance vie.  

C. Il est plus avantageux d’abandonner la police d’assurance-vie puisque le rendement obtenu sur la valeur de rachat encaissée et les primes que Luc n’aura plus à payer sera supérieur au capital-décès de 200 000 $.

D. Il est plus avantageux de maintenir la police d’assurance-vie puisque, en cas d’abandon de la police, le rendement obtenu sur la valeur de rachat encaissée et les primes que Luc n’aura plus à payer sera inférieur au capital-décès de 200 000 $.

E.  Il est plus avantageux de maintenir la police d’assurance-vie puisque, en cas d’abandon de la police, le rendement obtenu sur la valeur de rachat encaissée et les primes que Luc n’aura plus à payer sera inférieur au capital-décès de 200 000 $.
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Laquelle de ces descriptions correspond le mieux à l’expression « avoir pour objectif, lors de l’évaluation des besoins en assurance-vie, la libération des dettes » ?

a) L’idée, en cas de décès, d’obtenir un montant d’argent (capital-décès associé à une assurance-vie) équivalent à la somme des dettes actuelles d’un couple.

b) a) et e).

c) Dans le calcul des besoins en assurance-vie, nous devons soustraire le solde hypothécaire en cas de libération des dettes.

d) Dans le calcul des besoins en assurance-vie, nous ne devons pas soustraire les versements hypothécaires du train de vie après décès, en cas de libération des dettes.

e) Dans le calcul des besoins en assurance-vie, nous devons ajouter les versements hypothécaires en cas de libération des dettes.

